
 

Paiement par plateforme électronique d’institution financière 
Pour toute somme due d’une contravention sous la juridiction de la Cour municipale de la Ville de Saint-
Hyacinthe, vous pouvez effectuer votre paiement auprès des plateformes électroniques des institutions 
financières suivantes : Desjardins (AccèsD), Banque Nationale ou Banque Laurentienne 

1. Identifier la séquence numérique de votre constat d’infraction : 8 ou 9 chiƯres/positions 
Ayez votre constat d’infraction en main. Si vous tentez de faire le paiement avec tout autre document 
que votre constat d’infraction, veuillez-vous adresser au personnel de la Cour municipale.  
 
Identifiez votre numéro de référence à 8 ou 9 positions.  Repérez sur votre constat d’infraction la 
séquence numérique aux endroits désignés par l’encadré bleu à l’aide des exemples ci-dessous. 
 

 Important 
Il est de votre responsabilité d’utiliser le bon numéro de référence. Un mauvais numéro peut empêcher 
l’association du paiement à votre dossier et des procédures et frais judiciaires pourraient s’ajouter. 
 

Constat d’infraction de stationnement à 8 positions : 21…… 
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Constat d’infraction personnalisé de la Sûreté du Québec à 8 positions : 07…… 

Dans le coin droit de votre contravention ou du formulaire plaidoyer, veuillez cibler les 8 chiffres inscrits 
en gras. De plus, le numéro de référence se trouve également tout au bas de votre constat d’infraction, 
sous le code de barre : 
 

 
 
 

 
Avant de payer, vérifiez le début de la séquence numérique : 
膆 100 391… 
膆 Votre constat est payable à la Cour municipale de Saint-Hyacinthe 
 
 100 400… 
膆 Votre constat n’est pas payable à la Cour municipale de Saint-Hyacinthe 
膆 Vous devez communiquer avec l’organisme ayant juridiction 
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Constat d’infraction électronique de la Sureté du Québec à 9 positions : 106…… 

 
Sur votre contravention, ainsi que sur la formule de réponse, veuillez cibler les 9 chiffres inscrits en 
gras suivant la série numérique 100391.  
 

 
 
 
 
 
Avant de payer, vérifiez le début de la séquence numérique : 
膆 100 391… 
膆 Votre constat est payable à la Cour municipale de Saint-Hyacinthe 
 
 100 400… 
膆 Votre constat n’est pas payable à la Cour municipale de Saint-Hyacinthe 
膆 Vous devez communiquer avec l’organisme ayant juridiction 
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Constat d’infraction national de la Sûreté du Québec à 9 positions : 8…….. 

 
Sur votre contravention, ainsi que sur la formule de réponse, veuillez cibler les 9 chiffres inscrits en 
gras suivant la série 100391.  

 

 
 
 
 

 
 
Avant de payer, vérifiez le début de la séquence numérique : 
膆 100 391… 
膆 Votre constat est payable à la Cour municipale de Saint-Hyacinthe 
 
 100 400… 
膆 Votre constat n’est pas payable à la Cour municipale de Saint-Hyacinthe 
膆 Vous devez communiquer avec l’organisme ayant juridiction 
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Constats d’infraction d’urbanisme, d’arrosage, de nuisance, de construction, de zonage, 
d’usage, d’environnement, d’aƯichage, d’animaux, de sécurité incendie à 8 positions 
débutant par 01…… 

Si un constat de cette nature vous est remis et a l’apparence du premier exemple ci-dessous 
(numérotation inscrite en rouge), lors de votre paiement, il sera important de transposer le premier 
« 0 (zéro ) » à la fin de votre séquence numérique.  

 

Pour l’exemple ci-dessous le numéro   
de référence est le : 01115260 
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Constats d’infraction stationnement 8 positions :  

Autres émetteurs désignés des autres municipalités et villes de la MRC des Maskoutains.  
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1. Paiement sur la plateforme électronique de votre institution financière 
Vous devez d’abord vous connectez à la plateforme électronique des institutions financières suivantes : 

 Banque Nationale  
 Caisses Desjardins 
 Banque Laurentienne 

 
Ayant ciblé votre numéro de référence à 8 ou 9 chiffres, vous devrez ajouter le fournisseur conséquent 
selon si votre séquence numérique comporte 8 ou 9 positions : 

 Ville de St-Hyacinthe (contraventions/cour municipale) – 8 positions 
 Ville de St-Hyacinthe (contraventions/cour municipale) – 9 positions 

 

BANQUE NATIONALE 

Une fois connecté et sur la page d’accueil de la plateforme, cliquez sur le bouton « Payer » et cliquez le 
bouton « Ajouter une facture ». 

 

En cliquant sur le bouton « Ajouter une facture », une nouvelle fenêtre est générée. Il s’agit de rechercher 
le fournisseur tel qu’inscrit dans l’exemple ci-dessous : Ville de St-Hyacinthe.  

Il est important de sélectionner le fournisseur correspondant au nombre de positions déterminé à 
l’étape précédente 8 ou 9.  
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Par la suite, il vous sera demandé d’associer une description pour votre consultation personnelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Important 
Il est de votre responsabilité d’utiliser le bon numéro de référence. 
Un mauvais numéro peut empêcher l’association du paiement à votre dossier. 
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DESJARDINS 

 
 

Il vous faut d’abord ajouter le bon fournisseur en eƯectuant la recherche tel  que présentée ci-dessous 

 

 

 

 

Il est important de sélectionner le fournisseur correspondant au nombre de positions déterminé à l’étape précédente 8 ou 
9. Pour le 8 positions veuillez sélectionner: Ville de Saint-Hyacinthe – Contravention et Cour Municipale 



10 
 

 

 

Une fois la facture/fournisseur ajouté, vous devrez retourner à l’onglet « Faire un paiement » et repérer 
l’information ajoutée et y ajouter votre numéro de référence trouvé en début de procédure. 

 

 

 

 

 Besoin d’aide? 

Pour toute question ou en cas de doute avant d’eƯectuer votre paiement, 
communiquez avec la Cour municipale de la Ville de Saint-Hyacinthe : (450)778-8319 

 

 


